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(54) MOUVEMENT D’HORLOGERIE MECANIQUE MUNI D’UN SYSTEME DE RETROACTION DU 
MOUVEMENT

(57) Le mouvement d’horlogerie mécanique (1) com-
prend au moins un barillet (11), un ensemble de roues
d’engrenage (12) entraîné à une extrémité par le barillet,
et un mécanisme d’échappement d’un oscillateur local
(13) avec un résonateur sous forme d’un balancier-spiral
et un système de rétroaction (2) du mouvement d’horlo-
gerie. Le mécanisme d’échappement est entraîné à une
autre extrémité de l’ensemble de roues d’engrenage

(12). Le système de rétroaction (2) comprend au moins
un oscillateur de référence précis (21) combiné à un com-
parateur de marche (22) pour comparer la marche des
deux oscillateurs et un mécanisme de réglage (23) du
résonateur de l’oscillateur local pour ralentir ou accélérer
le résonateur sur la base d’un résultat de la comparaison
dans le comparateur de marche.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE

[0001] La présente invention concerne un mouvement
d’horlogerie mécanique muni d’un système de rétroac-
tion du mouvement.

ARRIERE-PLAN TECHNOLOGIQUE

[0002] Depuis de nombreuses années, le mouvement
d’horlogerie mécanique d’une montre a subi de multiples
améliorations notamment pour adapter ou régler la fré-
quence d’oscillation du balancier-spiral en tant que ré-
sonateur de l’oscillateur local. Le mouvement d’horloge-
rie mécanique classique et en particulier son échappe-
ment à ancre suisse se caractérise par sa robustesse à
l’encontre des chocs subis par la montre. Cela signifie
que l’état de la montre n’est en général pas affecté lors
d’un choc ponctuel. Cependant, le rendement d’un tel
échappement n’est pas très bon par exemple de 30%
environ. De plus, l’échappement à ancre suisse ne per-
met pas d’utiliser des résonateurs, dont la fréquence est
élevée ou l’amplitude est faible.
[0003] Dans la demande de brevet WO 2006/045824
A2, il est décrit un organe de réglage pour amener le
balancier-spiral en oscillation vers une position d’équili-
bre. Un échappement est aussi prévu pour entretenir une
oscillation du balancier autour de sa position d’équilibre.
Pour ce faire, le balancier est lié à au moins un aimant
permanent mobile, alors que l’organe de réglage a un
aimant permanent fixe de manière à générer un champ
magnétique de rappel du balancier vers sa position
d’équilibre. Rien n’est défini en ce qui concerne un sys-
tème de rétroaction susceptible d’adapter la fréquence
d’oscillation du balancier-spiral, ce qui constitue un in-
convénient.
[0004] Pour pouvoir entretenir un résonateur d’un os-
cillateur local à une haute fréquence, le principe de
l’échappement à ancre suisse doit être adapté. Pour ce
faire, une augmentation en fréquence de l’organe de ré-
glage requiert plus d’énergie pour entretenir l’oscillateur.
Pour réduire l’énergie, il peut être prévu de réduire la
masse ou l’inertie de l’oscillateur, de réduire l’amplitude
d’oscillation, d’augmenter le facteur de qualité de l’os-
cillateur, ou d’avoir un meilleur rendement de transmis-
sion d’énergie entre l’organe moteur et l’organe de ré-
glage. Ainsi avec un échappement à ancre suisse tradi-
tionnel, trop d’énergie est consommée en prévoyant de
multiples fois par seconde une accélération et un arrêt.
Même en allégeant au maximum l’ancre et sa roue, cela
ne permet pas de réaliser facilement un oscillateur à hau-
te fréquence.
[0005] Dans un mouvement mécanique proposé par
De Bethune, il est proposé un échappement de type ma-
gnétique avec l’énergie transmise de manière sinusoï-
dale et en continu. Un organe moteur mécanique trans-
met un couple de force à un rouage démultiplicateur. A

l’extrémité dudit rouage, un rotor magnétique transmet
l’énergie au résonateur de l’ oscillateur local, sur lequel
sont fixés des aimants permanents. La vitesse du rouage
se synchronise à la fréquence propre du résonateur. Le
résonateur en tant qu’organe de réglage contrôle la me-
sure du temps. La vitesse de défilement des aiguilles
d’indication de l’heure est contrôlée par une division pré-
cise et régulière du temps.
[0006] Un tel résonateur peut remplacer le balancier-
spiral traditionnel pour mieux satisfaire aux exigences et
contraintes d’une oscillation à haute fréquence pour
améliorer la précision. Il n’y a plus de points de fixation
spécifiques. Il est plus rigide et permet une utilisation du
premier mode de vibration naturelle. Le facteur de qualité
est également supérieur à l’oscillateur traditionnel même
à faible amplitude.
[0007] Cependant selon la réalisation décrite ci-devant
pour le mouvement De Bethune, il n’y a pas de résistance
aux chocs. Dans ces conditions, les aiguilles sont sus-
ceptibles d’avancer rapidement suite à tout choc. De
plus, il n’est pas décrit un système de rétroaction pour
adapter simplement et précisément la fréquence d’os-
cillation d’un balancier-spiral, comme pour la présente
invention, ce qui constitue un inconvénient.
[0008] Selon l’invention, il est cherché un moyen pour
utiliser un résonateur d’un oscillateur local, qui présente
un facteur de qualité élevé, une fréquence élevée et/ou
des amplitudes faibles. Ceci est prévu sans abandonner
la robustesse aux chocs d’un échappement à ancre suis-
se.

RESUME DE L’INVENTION

[0009] L’invention a donc pour but principal de pallier
les inconvénients susmentionnés en proposant un mou-
vement d’horlogerie mécanique muni d’un système de
rétroaction capable d’adapter précisément la fréquence
d’oscillation d’un résonateur d’un oscillateur local du
mouvement mécanique.
[0010] A cet effet, la présente invention concerne un
mouvement d’horlogerie mécanique qui comprend les
caractéristiques de la revendication indépendante 1.
[0011] Des formes particulières d’exécution du mou-
vement d’horlogerie mécanique sont définies dans les
revendications dépendantes 2 à 22.
[0012] Un avantage du mouvement d’horlogerie mé-
canique selon l’invention réside dans le fait qu’il peut y
avoir une optimisation de la précision de l’oscillateur de
référence sans se soucier de sa résistance aux chocs et
ainsi de pouvoir optimiser la résistance aux chocs de
l’oscillateur local sans se soucier de sa précision.
[0013] Un autre avantage est de pouvoir offrir un tel
produit, qui respecte les codes esthétiques horlogers,
grâce à la présence d’un balancier spiral comme oscilla-
teur local, tout en permettant un gain de précision par
l’utilisation d’un oscillateur de référence, qui peut être à
haute fréquence.

1 2 
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BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0014] Les buts, avantages et caractéristiques du
mouvement d’horlogerie mécanique muni du système de
rétroaction du mouvement mécanique apparaîtront
mieux dans la description suivante de manière non limi-
tative en regard des dessins sur lesquels :

- la figure 1 représente une vue schématique des dif-
férents composants du mouvement d’horlogerie mé-
canique classique en liaison au système de rétroac-
tion du mouvement selon l’invention,

- la figure 2 représente de manière plus détaillée les
éléments, qui composent le mouvement mécanique
classique en liaison au système de rétroaction selon
l’invention,

- la figure 3 représente une vue simplifiée des com-
posants du système de rétroaction selon une pre-
mière forme d’exécution et principalement la combi-
naison de l’oscillateur de référence et du compara-
teur de marche selon l’invention,

- la figure 4 représente une courbe du couple d’inte-
raction entre la roue d’excitation et le diapason à
aimants permanents de l’oscillateur de référence en
fonction de la vitesse de rotation de la roue dans le
système de rétroaction selon la première forme
d’exécution de la figure 3,

- la figure 5 représente une première forme d’exécu-
tion du mécanisme de réglage du système de ré-
troaction pour adapter la fréquence d’oscillation du
résonateur de l’oscillateur local selon l’invention,

- la figure 6 représente une seconde forme d’exécu-
tion du mécanisme de réglage du système de ré-
troaction pour adapter la fréquence d’oscillation du
résonateur de l’oscillateur local selon l’invention, et

- la figure 7 représente une vue simplifiée des com-
posants du système de rétroaction selon une secon-
de forme d’exécution avec une roue d’excitation
d’entrée pour la comparaison de marche de l’oscilla-
teur local et de l’oscillateur de référence du système
de rétroaction selon l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0015] Dans la description suivante, tous les compo-
sants du mouvement d’horlogerie mécanique, qui sont
bien connus d’un homme du métier dans ce domaine
technique ne sont relatés que de manière simplifiée.
[0016] Comme on peut le voir de manière schématique
à la figure 1, il est représenté un mouvement d’horlogerie
mécanique 1 muni d’un système de rétroaction 2 pour
adapter précisément la marche ou le fonctionnement
d’un mouvement mécanique classique 1’. Ce mouve-
ment mécanique classique 1’ comprend une source
d’énergie mécanique 11, qui est au moins un barillet, un
ensemble de transmission 12 et un oscillateur local 13.
[0017] L’ensemble de transmission 12 comprend un
ensemble de roues d’engrenage 12 entraîné à une pre-

mière roue d’extrémité par le barillet 11. Les roues de
l’ensemble de roues d’engrenage 12 sont de préférence
des roues dentées. Une dernière roue d’entraînement
de l’ensemble de roues d’engrenage 12 entraîne un mé-
canisme d’échappement d’un oscillateur local 13. Cet
oscillateur local 13 comprend également un résonateur,
qui est sous la forme d’un balancier-spiral.
[0018] Le système de rétroaction 2 peut être relié à
l’entrée de l’oscillateur local 13 pour pouvoir contrôler
notamment la fréquence d’oscillation du résonateur de
l’oscillateur local. La liaison entre le mouvement méca-
nique classique 1’ et le système de rétroaction 2 peut
être effectué par l’intermédiaire de la dernière roue de
l’ensemble de roues d’engrenage 12.
[0019] Le système de rétroaction 2 comprend tout
d’abord un oscillateur de référence 21, qui est précis,
c’est-à-dire au moins plus précis que le résonateur de
l’oscillateur local 13. Le système de rétroaction 2 com-
prend encore un comparateur de marche 22, qui est relié
ou combiné à l’oscillateur ou résonateur de référence 21
de manière à comparer la marche des deux oscillateurs
21, 13, et un mécanisme de réglage 23. Ce mécanisme
de réglage 23 permet d’adapter la fréquence d’oscillation
du résonateur de l’oscillateur local 13 sur la base d’un
résultat de la comparaison dans le comparateur de mar-
che 22. La fréquence du résonateur, tel que le balancier-
spiral de l’oscillateur local 13, peut ainsi être adaptée par
le mécanisme de réglage, qui sera expliqué ci-après,
pour ralentir ou accélérer le résonateur de l’oscillateur
local.
[0020] Il est à noter que l’on entend par marche de
l’oscillateur local ou de l’oscillateur de référence, la fré-
quence d’oscillation ou la vitesse de rotation d’une roue
en liaison avec l’oscillateur local et/ou l’oscillateur de ré-
férence.
[0021] La figure 2 représente de manière plus détaillée
les différents éléments du mouvement mécanique clas-
sique du mouvement d’horlogerie mécanique 1. Le mou-
vement mécanique classique comprend donc le barillet
11, qui comprend une denture extérieure pour engrener
avec un pignon central 121’ d’une première roue 121 de
l’ensemble de roues d’engrenage 12. Une multiplication
de la vitesse de rotation de la première roue 121 est ainsi
obtenue par rapport à la vitesse de rotation de la denture
extérieure du barillet.
[0022] L’ensemble de roues d’engrenage 12 peut com-
prendre encore une seconde roue 122, dont un pignon
central 122’ est entraîné par la denture extérieure de la
première roue 121. Une multiplication de vitesse de ro-
tation intervient également avec la seconde roue 122
tournant plus vite que la première roue 121. Une troisiè-
me roue 123 peut encore être prévue et être entraînée
par l’intermédiaire d’un pignon central 123’, par la den-
ture extérieure de la seconde roue 122. Une multiplica-
tion de vitesse de rotation intervient également avec la
troisième roue 123 tournant plus vite que la seconde roue
122. Cette troisième roue 123 peut être la dernière roue
de l’ensemble de roues d’engrenage 12 pour entraîner

3 4 
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une ou plusieurs aiguilles d’indication de l’heure de la
montre mécanique.
[0023] La dernière roue 123 de l’ensemble de roues
d’engrenage 12 entraîne un mécanisme d’échappement
de l’oscillateur local 13. Ce mécanisme d’échappement
peut comprendre une roue d’échappement 16, dont un
pignon central 16’ est entraîné par la dernière roue 123,
et une ancre suisse 15 engrenant avec la roue d’échap-
pement et coopérant classiquement avec un balancier-
spiral 14. Ce balancier-spiral 14 a un ressort spiral 14’
fixé d’une part par une de ses extrémités sur l’axe de
rotation du balancier et d’autre part à son autre extrémité
à un plot fixé généralement sur la platine de montre. La
fréquence d’oscillation du balancier-spiral est contrôlée
et adaptée par le système de rétroaction 2.
[0024] Une première forme d’exécution du système de
rétroaction 2 est représentée à la figure 3. Ce système
de rétroaction comprend un discriminateur de fréquence.
Comme l’oscillateur local du mouvement mécanique
classique est peu précis, mais robuste au choc, ledit mou-
vement excite un oscillateur ou résonateur de référence
32, 32’, 33, 33’, qui est plus précis, du système de ré-
troaction. La marche du résonateur de référence est donc
comparée à la marche du résonateur de l’oscillateur local
au moyen d’un comparateur de marche 35, 36, 36’. La
sortie du comparateur de marche pilote un élément du
mécanisme de réglage afin de réguler la marche du ré-
sonateur de l’oscillateur local.
[0025] Il est à noter que le résonateur de référence est
combiné avec le comparateur de marche. Il y a une in-
teraction magnétique avec une roue en rotation liée au
mouvement mécanique classique pour l’excitation du ré-
sonateur de référence et pour permettre la comparaison
de la marche des oscillateurs.
[0026] Une roue d’excitation 31 peut être en liaison
directe avec une des roues de l’ensemble de roues d’en-
grenage du mouvement mécanique classique. Cette
roue d’excitation peut également être directement une
des roues dudit ensemble de roues d’engrenage ou il
peut y avoir un agencement multiplicateur ou diviseur
entre une des roues de l’ensemble et la roue d’excitation
31. La roue d’excitation 31 tourne donc à une certaine
vitesse de rotation Vext, qui est proportionnelle à la pul-
sation d’excitation de l’oscillateur local. Cette roue d’ex-
citation 31 présente un certain nombre N de dents en
périphérie. Le nombre de dents N peut être un nombre
impair, par exemple il peut être prévu 9 dents pour la
roue d’excitation.
[0027] L’oscillateur ou résonateur de référence du sys-
tème de rétroaction présente au moins un aimant per-
manent 33 disposé à une première extrémité libre d’un
bras 32 du résonateur, qui est fixé par une base 34 à un
châssis mobile 35 monté sur une platine du mouvement
de montre. Cet aimant permanent 33 est disposé à proxi-
mité de la roue d’excitation 31 et de préférence avec une
polarisation magnétique de l’aimant orientée en direction
du centre de la roue d’excitation 31.
[0028] L’aimant permanent 33 est attiré vers la roue

d’excitation 31 quand se présente une dent proche de
l’aimant, et est beaucoup moins attiré vers la roue d’ex-
citation quand l’aimant est en regard d’un vide entre deux
dents de la roue d’excitation. Comme la roue d’excitation
tourne à une certaine vitesse de rotation Vext, l’aimant
33 va donc osciller à une certaine fréquence ω0 par l’in-
teraction magnétique avec ladite roue d’excitation 31.
[0029] Lors de la rotation de la roue d’excitation 31 et
en fonction de son nombre N de dents en périphérie, une
fréquence d’excitation ωext est déterminée sur la base
de la vitesse propre de rotation de la roue Vext. La fré-
quence d’excitation ωext est donc égale à N·Vext, où N
est le nombre de dents de la roue d’excitation. Le nombre
de dents N peut être un nombre impair, par exemple il
peut être prévu 9 dents pour la roue d’excitation. C’est
donc cette fréquence d’excitation ωext, qui peut être com-
parée à la fréquence d’oscillation ω0 de l’oscillateur de
référence pour comparer la marche des deux oscilla-
teurs.
[0030] De préférence, il peut être prévu deux bras 32,
32’ avec chacun un aimant permanent 33, 33’ monté à
leur première extrémité pour définir un diapason. Les se-
condes extrémités des deux bras 32, 32’ sont réunies et
fixées par la base 34 au châssis 35. Les deux aimants
permanents 33, 33’ sont disposés à proximité de la roue
d’excitation 31 et dans des positions diamétralement op-
posées avec la roue d’excitation 31 entre les deux
aimants permanents 33, 33’.
[0031] Le châssis mobile 35 est de préférence une
roue creuse disposée de manière coaxiale à la roue d’ex-
citation 31. Cette roue creuse 35 est maintenue libre de
rotation sur la platine par l’intermédiaire de galets ou tiges
ou roulements à billes 38 en contact d’une surface inté-
rieure de la roue creuse 35. Le nombre de galets ou tiges
ou roulements à billes 38 doit être d’au moins trois pour
que le châssis ou roue creuse puisse tourner selon le
même axe de rotation que la roue d’excitation. Le châssis
ou roue creuse 35 est par contre maintenu dans une
position définie par l’intermédiaire d’au moins un ressort
de rappel 36, voire deux ressorts de rappel 36, 36’ fixés
d’un côté à la platine. De préférence chaque ressort de
rappel 36, 36 est relié à la roue creuse en des positions
diamétralement opposées.
[0032] Lorsque la roue d’excitation 31 tourne à une
certaine vitesse de rotation Vext, l’oscillateur de référence
sous la forme de diapason va être excité à une fréquence
d’oscillation ω0. L’excitation de l’oscillateur de référence
est obtenue grâce à la rotation de la roue d’excitation 31,
qui est réalisée dans un matériau ferromagnétique pour
interagir magnétiquement avec le ou les aimants perma-
nents 33, 33’ supportés à une première extrémité des
bras 32, 32’. Ladite roue d’excitation 31 peut également
n’avoir que des portions ferromagnétiques sur ou dans
les dents pour interagir magnétiquement avec les
aimants permanents 33, 33’. Une couche d’un matériau
ferromagnétique peut également être déposée en conti-
nu sur les dents en périphérie de la roue d’excitation 31.
Il survient ainsi un couple d’interaction magnétique ou
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couple d’accrochage. Comme la rotation de la roue d’ex-
citation est dans le sens anti-horaire, le châssis 35 aura
tendance à se déplacer également dans le sens anti-
horaire en étant retenu par les ressorts de rappel 36, 36’.
[0033] La vitesse de rotation de la roue d’excitation 31
peut augmenter progressivement, puis se stabiliser en
principe proche de la pulsation de référence ω0. Comme
indiqué ci-devant, il y a dans ce cas accrochage. Par
contre si le couple d’interaction est encore augmenté, le
système décroche et la vitesse de la roue d’excitation 31
n’est limitée plus que par les frottements. Ainsi il est cher-
ché d’avoir une synchronisation de la marche des deux
oscillateurs par l’intermédiaire du système de rétroac-
tion.
[0034] Comme montré également à la figure 4 du mo-
ment ou couple d’interaction par rapport à la pulsation
d’excitation, lorsque la pulsation d’excitation ωext est pro-
che d’une pulsation d’accrochage, il survient un couple
d’accrochage. Le châssis mobile 35 va donc prendre une
position, qui équilibre le couple d’accrochage et le couple
des ressorts de rappel 36, 36’. Le châssis comprend en-
core une portion dentée pour engrener par exemple avec
une roue de sortie 37. La position angulaire ϕ de la roue
de sortie 37 représente donc proportionnellement une
différence entre les pulsations ωext - ω0 pour permettre
le réglage de l’oscillateur local par l’intermédiaire de la
roue de sortie 37, qui constitue un des éléments du mé-
canisme de réglage.
[0035] Il est encore à noter que le châssis 35 et les
ressorts de rappel 36, 36’ peuvent être intégrés dans une
pièce monobloc. De plus, l’oscillateur de référence peut
prendre d’autres formes qu’un diapason. Les aimants
permanents peuvent aussi être disposés sur la roue d’ex-
citation avec les bras en matériau ferromagnétique 32,
32’ du diapason. Une partie d’extrémité de chaque bras
est en regard de la roue d’excitation afin d’être excités
par la rotation de ladite roue d’excitation 31.
[0036] La figure 5 représente de manière simplifiée
une première forme d’exécution du mécanisme de régla-
ge du système de rétroaction pour pouvoir régler la mar-
che de l’oscillateur local en fonction de la différence dé-
terminée dans le comparateur de marche du système de
rétroaction. L’oscillateur local est représenté sur cette
figure 5 uniquement par le balancier 14 avec le ressort
spiral 14’.
[0037] Le mécanisme de réglage est représenté par la
roue de sortie 37 du système de rétroaction, qui engrène
avec une portion dentée de base par exemple sous forme
d’arc de cercle d’un organe de réglage mobile 137. L’or-
gane de réglage est monté rotatif sur la platine de montre
autour d’un axe parallèle à l’axe de rotation du balancier,
mais en dehors du balancier-spiral 14. L’organe de ré-
glage comprend encore un bec à l’extrémité d’un bras
opposé à la portion dentée. Le bec de réglage est sus-
ceptible de s’approcher ou s’éloigner d’une dernière spire
du ressort spiral 14’ en fonction d’un angle de rotation θ
du bec dépendant de la comparaison de marche dans le
système de rétroaction.

[0038] Le bec mobile de l’organe de réglage 137 agit
sur la longueur active L0 du spiral à partir d’une élongation
donnée. La période d’oscillation du balancier-spiral dé-
pend de cette longueur active du ressort spiral 14’. Durant
l’oscillation, ce ressort spiral se rétracte et s’ouvre alter-
nativement. Si un obstacle comme le bec rigide est placé
sur la trajectoire d’ouverture de la dernière spire du res-
sort, la longueur active L du spiral est changée momen-
tanément, durant l’oscillation. Il en résulte une diminution
de la longueur active moyenne et donc une diminution
de la période d’oscillation.
[0039] Il est clair qu’il peut aussi être imaginé de ne
pas utiliser de roue de sortie 37, mais de permettre à la
portion dentée du châssis d’engrener directement avec
la portion dentée de l’organe de réglage 137.
[0040] La figure 6 représente de manière simplifiée
une seconde forme d’exécution du mécanisme de régla-
ge du système de rétroaction pour pouvoir régler la mar-
che de l’oscillateur local en fonction de la différence dé-
terminée dans le comparateur de marche du système de
rétroaction. Comme pour la figure 5, l’oscillateur local est
représenté sur cette figure 5 uniquement par le balancier
14 avec le ressort spiral 14’.
[0041] Pour cette seconde forme d’exécution du mé-
canisme de réglage, l’organe de réglage 137 comprend
une portion dentée de base par exemple sous forme d’arc
de cercle, qui peut venir engrener directement avec la
portion dentée du châssis du comparateur de marche.
L’organe de réglage est monté rotatif sur la platine de
montre autour d’un axe parallèle à l’axe de rotation du
balancier, mais en dehors du balancier-spiral 14. L’orga-
ne de réglage comprend encore une portion arquée de
forme complémentaire d’une surface extérieure du ba-
lancier 14 pour varier les frottements dus à l’air sur le
balancier. Cette portion arquée est disposée d’un côté
opposé à la portion dentée par rapport à l’axe de rotation
de l’organe de réglage. En fonction de la différence entre
les pulsations ωext- ω0, la portion arquée peut s’appro-
cher ou s’éloigner de la surface extérieure du balancier
pour le réglage de la marche de l’oscillateur local. Ainsi,
en choisissant bien la courbe d’isochronisme du balan-
cier-spiral utilisé, la marche du balancier-spiral décroit
avec l’augmentation des frottements causés en appro-
chant du balancier, la portion arquée de l’organe de ré-
glage 137, et inversement.
[0042] Il est à noter que pour les deux formes d’exé-
cution décrites en référence aux figures 5 et 6, l’organe
de réglage 137 peut être déplacé linéairement pour adap-
ter la fréquence d’oscillation du balancier-spiral 14.
[0043] La régulation de la fréquence d’oscillation du
balancier 14 peut également être effectuée par un cou-
plage magnétique entre l’organe de réglage 137 et ledit
balancier en plus des frottements dus à l’air.
[0044] Concernant le système de rétroaction et selon
une autre forme d’exécution, il peut être prévu un agen-
cement différent de l’oscillateur de référence pour une
interaction magnétique avec la roue d’excitation de ma-
nière à déterminer la marche des deux oscillateurs. La
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roue d’excitation peut comprendre des pistes magnéti-
ques disposées de manière annulaire sur une surface et
régulièrement espacées l’une de l’autre. Ces pistes ma-
gnétiques réparties annulairement sont centrées sur
l’axe de rotation de la roue d’excitation. Lors de la rotation
de la roue d’excitation, au moins un élément de couplage
magnétique, qui est un aimant permanent de l’oscillateur
de référence, est excité par chaque piste magnétique en
rotation de la roue d’excitation. Cet aimant permanent
est maintenu élastiquement sur un châssis mobile, qui
peut se déplacer angulairement ou linéairement de ma-
nière à comparer la marche des deux oscillateurs et per-
mettre à un mécanisme de régulation d’adapter la fré-
quence d’oscillation du balancier-spiral.
[0045] La figure 7 représente une seconde forme
d’exécution du système de rétroaction. Dans cette se-
conde forme d’exécution, l’oscillateur de référence est
combiné intégralement au comparateur de marche pour
la commande du mécanisme de réglage. Il est également
prévu une interaction magnétique avec une roue en ro-
tation liée au mouvement mécanique classique pour l’ex-
citation du résonateur de référence et pour permettre la
comparaison de la marche des oscillateurs.
[0046] Comme expliqué en détail en référence à la fi-
gure 3, la roue d’excitation 41 de cette seconde forme
d’exécution peut être en liaison directe avec une des
roues de l’ensemble de roues d’engrenage du mouve-
ment mécanique classique. Cette roue d’excitation 41
peut aussi être la dernière roue de l’ensemble de roues
d’engrenage ou une roue d’un agencement de roues
d’engrenage lié à l’ensemble de roues d’engrenage. La
roue d’excitation 41 tourne à une vitesse de rotation Vext
représentative de la marche de l’oscillateur local, c’est-
à-dire proportionnelle à la fréquence d’oscillation du ba-
lancier-spiral 14. La roue d’excitation 41 permet d’exciter
un oscillateur de référence, qui est dans ce cas de figure
un résonateur à lames croisées.
[0047] L’oscillateur ou résonateur de référence est un
résonateur à lames croisées 44, 45, 48, 49. Il comprend
sur un secteur arqué 42 au moins un aimant permanent
43 proche de la roue d’excitation dentée 41. Le secteur
arqué rigide, qui peut être en matériau métallique, est
relié par deux premières lames croisées flexibles 44, 45
à une première plaque de base 46. Ces premières lames
élastiques croisées 44, 45 s’étendent à distance l’une de
l’autre dans deux plans parallèles. Ces deux plans pa-
rallèles sont aussi parallèles au plan de la roue d’excita-
tion 41, et à la platine de montre, sur laquelle sont montés
les différents éléments du mouvement mécanique et du
système de rétroaction.
[0048] La première plaque de base 46 est également
fixée sur une seconde plaque 47 d’une partie complé-
mentaire du résonateur à lames croisées. Cette seconde
plaque 47 est reliée par deux secondes lames croisées
flexibles 48, 49 à une plaque de fixation 50, qui est mon-
tée fixement sur la platine de montre. Ces secondes la-
mes élastiques croisées 48, 49 s’étendent à distance
l’une de l’autre dans deux plans parallèles, qui sont éga-

lement parallèles aux deux plans des premières lames
élastiques 44, 45. Ces secondes lames croisées flexibles
48, 49 sont situées entre les premières lames élastique
44, 45 et la platine de montre.
[0049] Les première et seconde plaques de base 46,
47 sont mobiles et se déplacent angulairement en fonc-
tion du couple d’accrochage entre le résonateur et la
roue. Les première et seconde plaques de base 46, 47
sont représentées sous forme arquée, mais peuvent être
d’une autre forme générale comme un parallélépipède
rectangle et ne former qu’une seule pièce. Lors de la
rotation de la roue d’excitation 41, qui est de préférence
réalisée dans un matériau ferromagnétique, le secteur
arqué 42 avec son aimant permanent 43 oscille à une
fréquence ω0 dans le plan de la roue d’excitation. Une
interaction magnétique survient et en fonction de la vi-
tesse de rotation de la roue d’excitation, un déplacement
angulaire des plaques 46, 47 s’opère par un couple d’ac-
crochage défini.
[0050] Dans cette seconde forme d’exécution, le mé-
canisme de réglage est constitué ici par un bec de régla-
ge 53, qui est fixé par exemple à la seconde plaque de
base 47. Un second aimant permanent 52 est disposé
sur le bec de réglage 53 en coopération par exemple
avec une plaque en aluminium 51 disposée en dessous
du bec et sur la platine de montre. Cette plaque en alu-
minium 51 permet d’atténuer les vibrations du bec 53
suite à l’oscillation du secteur arqué 42 en agissant com-
me un frein de Foucault.
[0051] En fonction de la comparaison des pulsations
ωext - ω0, les plaques 46 et 47 se déplacent par rapport
à leur position d’équilibre. Le déplacement angulaire des
plaques 46, 47 déplace le bec 53 en direction du ressort
spiral 14’ du balancier 14 pour le réglage de la fréquence
d’oscillation de l’oscillateur local, comme expliqué en ré-
férence à la figure 5. Si le balancier-spiral 14 oscille à
une fréquence trop faible, le bec 53 se dirige en direction
de la dernière spire du ressort spiral 14’ pour réduire la
longueur active dudit ressort, et inversement si la fré-
quence d’oscillation est trop grande.
[0052] Selon une variante de réalisation différente, il
peut être prévu de remplacer le secteur arqué 42 par un
volant portant au moins un aimant permanent 43 ou ayant
une partie aimantée réalisée dans la matériau métallique
du volant pour être excité par la roue d’excitation 41 lors
de sa rotation. Le volant peut être relié à la première
plaque de base 46 par les deux premières lames croisées
flexibles 44, 45 distantes l’une de l’autre et se croisant
selon un axe de pivotement virtuel parallèle à l’axe de
rotation de la roue d’excitation. Les lames croisées peu-
vent être disposées selon un angle α par rapport à l’axe
de pivotement, qui peut être compris entre 60° et 80°.
[0053] Les deux secondes lames croisées flexibles 48,
49 sont également distantes l’une de l’autre, mais dispo-
sées entre les premières lames croisées 44, 45 et la pla-
tine de montre, sur laquelle est fixée la plaque de fixation
50 de l’oscillateur de référence et comparateur de mar-
che combiné.
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[0054] A partir de la description qui vient d’être faite,
plusieurs variantes de réalisation du mouvement d’hor-
logerie mécanique muni d’un système de rétroaction du
mouvement peuvent être conçues par l’homme du métier
sans sortir du cadre de l’invention définie par les reven-
dications. Il peut être envisagé de munir la roue d’exci-
tation d’au moins un aimant permanent pour interagir
avec une partie métallique ferromagnétique du résona-
teur de référence pour le faire osciller à une fréquence
déterminée. La roue d’excitation peut être une roue cir-
culaire sans dents, mais avec des portions ferromagné-
tiques régulièrement espacées l’une de l’autre et dispo-
sées sur toute la périphérie de la roue d’excitation pour
interagir magnétiquement avec les aimants permanents
de l’oscillateur de référence. Le châssis du comparateur
de marche peut se déplacer linéairement lors du coupla-
ge magnétique d’un bras ou d’un élément magnétisé de
l’oscillateur de référence avec la roue d’excitation pour
commander le réglage du mécanisme de réglage.

Revendications

1. Mouvement d’horlogerie mécanique (1), qui com-
prend au moins un barillet (11), un ensemble de
roues d’engrenage (12) entraîné à une extrémité par
le barillet, et un mécanisme d’échappement d’un os-
cillateur local (13) avec un résonateur sous forme
d’un balancier-spiral, le mécanisme d’échappement
étant entraîné à une autre extrémité de l’ensemble
de roues d’engrenage (12), et un système de ré-
troaction (2) du mouvement d’horlogerie,
caractérisé en ce que le système de rétroaction (2)
comprend au moins un oscillateur de référence pré-
cis (21) combiné à un comparateur de marche (22)
pour comparer la marche des deux oscillateurs et
un mécanisme de réglage (23) du résonateur de l’os-
cillateur local pour ralentir ou accélérer le résonateur
sur la base d’un résultat de la comparaison dans le
comparateur de marche.

2. Mouvement d’horlogerie mécanique (1), selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que l’oscillateur de
référence du système de rétroaction (2) est excité
par interaction magnétique par une roue d’excitation
en rotation en liaison avec une roue de l’ensemble
de roues d’engrenage (12).

3. Mouvement d’horlogerie mécanique (1), selon la re-
vendication 2, caractérisé en ce que la roue d’ex-
citation (31) est une roue dentée en matériau ferro-
magnétique, et en ce que l’oscillateur de référence
(21) comprend au moins un aimant permanent (33)
disposé à une première extrémité libre d’un bras
(32), qui est fixé par une base (34) à un châssis mo-
bile (35) du comparateur de marche, l’aimant per-
manent (33) étant disposé à proximité de la roue
d’excitation (31) de manière à être attiré par le pas-

sage de chaque dent de la roue d’excitation en ro-
tation et générer une oscillation à une fréquence de
référence de l’oscillateur de référence.

4. Mouvement d’horlogerie mécanique (1), selon la re-
vendication 3, caractérisé en ce que l’oscillateur de
référence (21) comprend deux bras (32, 32’) fixés à
la base (34), une première extrémité de chaque bras
portant respectivement un aimant permanent (33,
33’) pour former un diapason, et en ce que les pre-
mier et second aimants permanents (33, 33’) sont
attirés vers la roue d’excitation en rotation au pas-
sage de chaque dent.

5. Mouvement d’horlogerie mécanique (1), selon la re-
vendication 4, caractérisé en ce que les premier et
second aimants permanents (33, 33’) sont disposés
à proximité de la roue d’excitation (31) et dans des
positions diamétralement opposées, avec la roue
d’excitation (31) entre les deux aimants permanents
(33, 33’).

6. Mouvement d’horlogerie mécanique (1), selon l’une
des revendications 4 et 5, caractérisé en ce que la
roue d’excitation (31) comprend un nombre impair
N de dents.

7. Mouvement d’horlogerie mécanique (1), selon la re-
vendication 6, caractérisé en ce que le nombre N
de dents de la roue d’excitation est au moins égal à 9.

8. Mouvement d’horlogerie mécanique (1), selon l’une
des revendications 3 à 7, caractérisé en ce que le
châssis mobile (35) du comparateur de marche (21)
est monté sur une platine du mouvement d’horloge-
rie mécanique en étant maintenu dans une position
définie via au moins un ressort de rappel (36) pour
pouvoir se déplacer de manière linéaire ou angulaire
en fonction de la différence de marche des deux os-
cillateurs.

9. Mouvement d’horlogerie mécanique (1), selon la re-
vendication 8, caractérisé en ce que le châssis mo-
bile (35) est une roue creuse disposée de manière
coaxiale à la roue d’excitation (31), la roue creuse
étant montée libre de rotation sur la platine par des
galets ou des tiges ou des roulements à billes, et en
ce que le châssis (35) est maintenu dans une posi-
tion définie par l’intermédiaire de deux ressorts de
rappel (36, 36’) reliés au châssis en des positions
diamétralement opposées.

10. Mouvement d’horlogerie mécanique (1), selon la re-
vendication 8, caractérisé en ce qu’en fonction de
la vitesse de rotation Vext de la roue d’excitation (31)
et du nombre N de dents de ladite roue d’excitation
définissant une fréquence d’excitation ωext égale à
N·Vext, le châssis mobile (35) du comparateur de
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marche (22) est agencé pour se déplacer de manière
angulaire proportionnellement à la différence entre
la fréquence d’oscillation ω0 de l’oscillateur de réfé-
rence et la fréquence d’excitation ωext pour comman-
der le mécanisme de réglage (23) et adapter la fré-
quence d’oscillation du balancier-spiral.

11. Mouvement d’horlogerie mécanique (1), selon la re-
vendication 1, caractérisé en ce que le mécanisme
de réglage (23) comprend au moins un organe de
réglage (137) relié au comparateur de marche (22),
l’organe de réglage mobile étant agencé pour être
déplacé linéairement ou angulairement pour régler
la fréquence d’oscillation du balancier-spiral.

12. Mouvement d’horlogerie mécanique (1), selon la re-
vendication 11, caractérisé en ce que l’organe de
réglage (137), qui est monté rotatif sur une platine,
comprend une portion de base entraînée en sortie
du comparateur de marche (22) et une partie en for-
me de bec susceptible de s’approcher ou s’éloigner
d’une dernière spire du ressort spiral (14’) en fonc-
tion d’un angle de rotation du bec dépendant de la
comparaison de marche dans le système de rétroac-
tion.

13. Mouvement d’horlogerie mécanique (1), selon la re-
vendication 11, caractérisé en ce que l’organe de
réglage (137), qui est monté rotatif sur une platine,
comprend une portion de base entraînée en sortie
du comparateur de marche (22) et une portion ar-
quée de forme complémentaire d’une surface exté-
rieure du balancier (14) pour varier les frottements
dus à l’air sur le balancier dépendant de la compa-
raison de marche dans le système de rétroaction.

14. Mouvement d’horlogerie mécanique (1), selon la re-
vendication 2, caractérisé en ce que la roue d’ex-
citation (31) comprend au moins des portions en ma-
tériau ferromagnétique régulièrement espacées
l’une de l’autre et disposées sur toute la périphérie
de la roue d’excitation pour interagir magnétique-
ment avec au moins un aimant permanent (33) de
l’oscillateur de référence.

15. Mouvement d’horlogerie mécanique (1), selon la re-
vendication 2, caractérisé en ce que la roue d’ex-
citation dentée (31) comprend au moins des portions
ferromagnétiques sur ou dans les dents pour intera-
gir magnétiquement avec au moins un aimant per-
manent (33) de l’oscillateur de référence.

16. Mouvement d’horlogerie mécanique (1), selon la re-
vendication 2, caractérisé en ce que la roue d’ex-
citation dentée (31) comprend une couche d’un ma-
tériau ferromagnétique déposée en continu sur les
dents en périphérie de la roue d’excitation (31) pour
interagir magnétiquement avec au moins un aimant

permanent (33) de l’oscillateur de référence.

17. Mouvement d’horlogerie mécanique (1), selon la re-
vendication 2, caractérisé en ce que la roue d’ex-
citation (31) comprend des aimants permanents dis-
posés régulièrement espacés en périphérie de la
roue d’excitation pour interagir magnétiquement
avec au moins un bras (32) en matériau ferroma-
gnétique de l’oscillateur de référence afin de le faire
osciller à une fréquence de référence déterminée.

18. Mouvement d’horlogerie mécanique (1), selon la re-
vendication 2, caractérisé en ce que la roue d’ex-
citation (41) est agencée pour exciter par interaction
magnétique un oscillateur de référence sous la for-
me d’un résonateur à lames croisées (44, 45, 48, 49).

19. Mouvement d’horlogerie mécanique (1), selon la re-
vendication 18, caractérisé en ce que le résonateur
comprend un secteur arqué (42) ou un volant circu-
laire avec une partie aimantée ou au moins un aimant
permanent (43) en regard proche de la roue d’exci-
tation, la roue d’excitation ayant des dents en maté-
riau ferromagnétique (41) ou ayant des portions en
matériau ferromagnétique régulièrement espacées
l’une de l’autre et disposées en périphérie, en ce
que le secteur arqué (42) ou le volant circulaire est
relié par deux premières lames croisées flexibles
(44, 45) à une première plaque de base (46), les
première lames élastiques s’étendant à distance
l’une de l’autre dans deux plans parallèles, en ce
que la première plaque de base mobile (46) est fixée
sur une seconde plaque de base mobile (47), en ce
que la seconde plaque de base (47) est reliée par
deux secondes lames croisées flexibles (48, 49) à
une plaque de fixation (50), qui est montée fixement
sur une platine du mouvement d’horlogerie mécani-
que, les secondes lames élastiques croisées (48,
49) s’étendant à distance l’une de l’autre dans deux
plans parallèles, qui sont également parallèles aux
deux plans des premières lames élastiques (44, 45).

20. Mouvement d’horlogerie mécanique (1), selon la re-
vendication 19, caractérisé en ce que les première
et seconde plaques de base (46, 47) du comparateur
de marche se déplacent angulairement en fonction
de la comparaison de marche des deux oscillateurs
pour commander le mécanisme de réglage (23).

21. Mouvement d’horlogerie mécanique (1), selon la re-
vendication 20, caractérisé en ce que le mécanis-
me de réglage (23) comprend un bec de réglage (53)
fixé sur les première et seconde plaques de base
(46, 47), le bec étant susceptible de s’approcher ou
s’éloigner d’une dernière spire du ressort spiral (14’)
dépendant de la comparaison de marche des os-
cillateur dans le système de rétroaction.
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22. Mouvement d’horlogerie mécanique (1), selon la re-
vendication 21, caractérisé en ce que le bec de
réglage (53) comprend un aimant permanent de frei-
nage (52) au-dessus d’une plaque en aluminium (51)
disposée sur une platine du mouvement d’horlogerie
mécanique pour atténuer des vibrations du bec de
réglage.
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